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Cencile  Agathon  étant  mort  en  682.  Conftantin  écri-  

I  II.de  vit  à  Leon  II.  fon  fucceffeur.  II  fait  dans  cette  

Confimi-  lettre  l ’ elogedecelled ’ Agathon  ;  il  dit  queMa-  

ginople.  caire  a  été  le  feul  qui  n ’ ait  pas  voulu  fe  foùmet-  

tre  à  la  Décifion  du  Concile ,  quoi  qu ’ il  ait  fait  

fon  poffible  pour  le  faire  revenir  de  fon  égare-  

ment.  Il  Fexhorte  à  excommunier  tous  ceux  

qui  fe  trouveront  dans  l ’ erreur  des  Monotheli-  

tes,  &  le  prie  d ’ envoyer  des  Apocrifiaires  à  Con 

ftantinople  pour  y  reprel'enter  fa  perfonne&  

agir  en  fon  noni  dans  toutes  les  affaires  Eccle-  

fiaftiques ,  tant  celles  qui  regarden  t  la  Difcipli-  

ne,  que  celles  qui  concernent  la  Foi.  Ilécrivit  

aulii  une  lettre  aux  Evéques  qui  avoient  affifté  

au  Concile  de  Rome,  où  il  parie  dc  l ’ union  des  

Evéques  du  Concile  fur  la  Foi  ,  &  de  la  con-  

datnnation  de  Macaire.  Leon  confirma  par  fa  

réponfe  la  Définition  du  Concile ,  &  condamna  

nommément  Honorius.  Enfin  Juftinien  confir 

ma  ce  lixiéme  Concile  par  une  lettre  écrite  au  

Pape  Jeanl ’ an  687.  &fitfeeller  fes  Aótesenpre-  

fence  d ’ un  grand  nombre  de  Clercs  &  de  Lai-  

ques  ,  afin  qu ’ on  ne  put  y  faire  aucun  change-  

ment.

Il  n ’ eftpas  neceffairequejem ’ étendeicibeau-  

coup  pour  défendre  les  Actes  du  Concile  con-  

tre  les  accufations  injurieufes  de  Piggius  &  les  

foupcons  chimeriques  de  Baronius.  Ces  Ecri-  

vains  devoùez  à  la  Cour  de  Rome  ,  n ’ ont  pu  

fouffrir  que  le  non  du  Pape  Honorius  fe  trou-  

vàt  parrai  celui  des  Heretiques  condamnezdans  

ce  Concile  : &  c ’ eft  ce  qui  a  porté  l ’ un  à  atta-  

quer  ouvertement  les  actes  du  Concile  d ’ une  

maniere  tres-indigne  ; &  l ’ autre  à  les  accufer  

de  corruption.  Mais  le  premier  neditriencon-  

tre  ce  Concile ,  qui  ne  fe  pùt  dire  contre  le  pre 

mier  Concile  de  Nicée,  &  contre  celui  deCal-  

cedoine  : toutes  fes  objeétions  étant  fondées  fur  

ce  que  l ’ Empereur  Conftantin  affilia  à  ce  Con 

cile  avec  fes  Officierà,  &  qu ’ il  y  regia  l ’ ordre&  

la  maniere  de  proceder.  On  ne  peut  nier  que  

Conftantin  I.  n ’ en  ait  fait  de  méme  au  Concile  

de  Nicée,  & quedans  celui  de  Calcedoine,  les  

Commiffaires  de  l ’ Empereur  ne  fe  foient  attri-  

buez  plus  d ’ autorité,  &  ne  fe  foient  plus  mélez  

de  ce  qui  fe  faifoit  auConcile,  quel ’ Empereur  

méme  en  celui-ci.  Ainfi  Fon  ne  peut  donner  

atteinte  à  ce  Concile  j qu ’ on  ne  la  donne  en  

méme  temps  aux  autres  Conciles  : &  c ’ eft  vou-  

loir  renverfer  les  plus  folides  fondemens  fur  

lefquels  eft  établie  nòtte  Foi  , pour  foùtenir  

une  pretendile  infaillibihté  en  la  perforine  

d ’ Honorius.

Al  egard  de  l ’ iraaginatiòn  de  Baronius,  elle  

eft  établie  fur  des  conjeétures  fi  frivoles  ,  &re-  

futées  par.despreùyes  fi  authentiques,  qu ’ elle  a
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été  abandonnée  par  tous  ceux  qui  n ’ ont  pas  aveu-  concile  

glément  filivi  cét  Auteur.  Il  fuppofe  que  Theodo-  j  /  /.  de  

re  predeceffeur  deGregoire  dans  le  Patriarchat  Confimi.  

de  Conftantinople,  aiant  été  condamné  &  dépofé  tinople,  

parie  Concile,  avoit  par  tour  raié  fon  nom  dans  

ces  Actes  du  Concile  ,  pour  y  lubftituer  celui  

d ’ Honorius  : mais  rien  n ’ eft  plus  mal  imaginé  

que  cette  hypothefe.

Car  premierement  c ’ eft  une  fuppofition  fans  

fondement  que  Theodore  ait  été  anathematizé  

&  dépofé  pour  le  Monothelifme  dans  le  Con 

cile  :  il  paroìt  qu ’ il  n ’ étoit  déja  plus  Evéque  de  

Conftantinople  quand  le  Concile  commenga;  

nul  Auteur  ne  dit  qu ’ il  ait  été  dépofé  &  chaffé  

pour  cette  herefie  ;  &  il  n ’ y  a  nulle  apparence  

qu ’ elle  ait  été  caufe  de  ce  qu ’ il  a  quitté  fon  Sie-  

ge,  puifque  George  qui  fut  mis  en  fa  place  étoit  

aulii  Monothelite.

Secondement ,  quand  Theodore  auroit  été  

condamné  par  le  Concile  , quelle  apparence  

qu ’ il  eut  ole  falfifier  les  Actes  du  Concile  mé-  

tne?  & quand  ill ’ auroit  ofé,  il  11 ’ auroiteu  qu ’ à  

effacer  fon.nom,  fans  y  fubftituer  celui  d ’ Ho 

norius  j  &  fuppofé  méme  qu ’ il  eut  pù  prendre  

cette  refolution ,  peut-on  s ’ imaginer  qu ’ il  en  ait  

pù  venir  à  bout  ?  Comment  falfifier  tous  les  

exemplaires  des  aéìes  de  ce  Concile ,  envoyez  

à  tous  les  Sieges  Patriarchaux  ?  Commeat  faire  

confentir  à  cette  fourbel ’ Empereur,  les  autres  

Patriarches  &  tous  les  Evéques  ?  Pourquoi  les  

Legats  &  les  Papes  ne  le  font-ils  point  plaints  

de  cette  falfification  ?  Pourquoi  ont-ils  recon-  

nu  depuis  qu ’ Honorius  avoit  été  condamné  

dans  le  lixiéme  Concile  ?  Comment  n ’ ont-ils  

pas  convaincu  cette  impofture  par  l ’ exemplaire  

des  Aétes  de  ce  Concile ,  que  le  Deputò  du  Saint  

Siege  rapporta ,  &  que  les  Papes  fucceffeiirs  d ’ A-  

gathon , communiquerent  auxEvéques  d ’ Occi-  

dent,  &  qu ’ il  envoya  enEfpagne?  S ’ ilsétoient  

corrompus  quand  il  les  apporta,comment  avoit-  

il  fouffert  cette  corruption  ?  &  pourquoi  les  Pa 

pes  s ’ en  fervoient-ils  ?  S ’ ils  n ’ étoient  pas  corrom 

pus,  comment  s ’ en  font-ils  fervis  pour  décou-  

vrir  la  fraude  des  ennemis  du  S.  Siege  ?

Troifiémement ,  Honorius  fetrouve  Condam 

né  en  des  endroits  où  Fon  n ’ auroit  pas  pii  parler  

de  Theodore.  Dans  l ’ Aétion  13.  fa  lettre  qu ’ il  

écrit  à  Sergius  eft  nommement  condamnée  com 

me  contraire  à  la  Doétrine  Apoftolique  &aux.  

Définitions.  des  Conciles.  On  ne  peut  pas  dire  

que  cela  foit  dit  de  Theodore.  Dans  l ’ Aétion  ifi-  

c ’ eft  encore  fa  lettre  à  Sergius  qui  eft  condam 

née  comme  conforme  en  tour  aux  dogmes  des  

Heretiques.  Dans  l ’ Aétion  18.  fa  lettreeftcon-  

damnée  au  feucommecontenantlaméme  here-  

fie  &  les  mémesimpietez  que  les  autres  écrits  des  
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